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Chambre des Représentants .. 

SiANCF: DU { er 0ÉCE31BRE 1898. 

NATURALISATION OROlNAIRE. 

1 ° Rapports faits, au nom de la Commission, par M. OuvrnLEAUX. 

Demande du sieur Hippolyte BossART. 

1\f ESSJEOUS; 

Le sieur Bossart, né à Charleroi (Hainaut); le 7 janvier f 8~2, de parents 
français, sollicite la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le H> juin 1895, et exerce, à Marchienne-au 
Pont (Hainaut), la profession de batelier. 
Il a épousé une Belge et il est père d'un enfant. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en France et il s'engage 

à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août '1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent qnc la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Bossart remplit. toutes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

O. OUVEHLEAUX. 

Le Président, 

,foSTIN V AN CLEEMPUTTE. 
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Il 

/Jt,111amle du sieur Mathieu-Joseph-Hubert JA.NSS.EN. 

jJ.i::sslEURS, 

Le sieur Janssen, né â Maastricht (Pays-Bas), le ö juin 18571 sollicite la 
naturalisation ordi na ire. 
Il habite la Belgique depuis le mois de mars ·1885, et exerce, à Liége, la 

profession d'homme d'équipe au chemin de fer Liégeois-Limbourgeois. 
li a épousé une femme de nationalité belge et il est père de quatre enfants 

nés en Belgique. 
1l a satisfait aux obligations du service militaire dans son pays <l'origine. 
Aux termes <le l'article W de la loi du f6 avril 1898, il est exempté de 

payer Ic droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 188f. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Janssen remplit toutes les coudi 

tions requises pour obtenir Ja naturalisarion ordinaire. 

Le Rapporteur, 

O. OUV.ERLEAUX. 

Le Président, 

JUSTIN V AN CLEEMPUTTE. 

Ill 

Demande du sieur Jules-Edouard MuLKENS. 

Le sieur Mulkens, né à La Haye (Pays-Bas): le 29 juillet -18691 sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

11 habite la Belgique depuis le 17 juillet 1873, et exerce, à Liégé, la pro 
fession de commis au chemin <le fer Liégeois-Limbourgeois. 

11 est célibataire. 
En qualité de Néerlandais résidant en Belgiqu«, il n'a dù satisfaire aux 

obligations du service militaire ni dans les Pays-Bas, ni en Belgique. 
Aux u-rmcs de l'article W de la loi du 16 avril 1898l il est exempté de 

payer le di-oit d'enregistrement exigé par la loi <lu 7 aoùt f88·t. 
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Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur Mulkens remplit toutes les condi 
tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapportcu,·., 

O. OUVERLEAUX. .JUSTIN V AN CLEE)I PUTTE. 

IV 

Demande du sieur Pierre-Hubert-Louis-Jérôme MutKENS. 

MESS!EUHS, 

Le sieur Mulkcns, né à Maastricht (P,1ys-Bas); d'un père hollandais cl 
d'une mère belge, Ic 28 mai !869; sollicite la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis l'année 1874, et exerce, il Liége, la profession 
de commis au chemin de fer Liégeois-Limbourgeois. 
li est marié cl père d'un enfant. 
En qualité de Néerlandais résidant en Belgique, il n'a dû satisfaire aux 

obligations du service militaire ni dans les Pays-Bas, ni en Belgique. 
Aux termes de l'article 10 de la loi du 16 avril 1898, il est exempté de 

payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 188f. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont cxrm1:tes de Lout reproche. 
Votre Commission estime que Ic sieur .Mulkcns remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

LeRapporteur, 

O. OUVERLEAUX. 

Le Président, 

JUSTIN VAN CLEE.\IPUTTI~. 

V 

Denuuule die sieur Paul-Auguste PAn:N. 

MESSIEURS, 

Le sieur Payen, né à Billy-Montigny (France), d'un père français et d'une 
mère belge, le 30 aoùt -187ö1 sollicite la naturulisutiou ordinuirc. 
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11 habite la Belgique depuis l'année {8771 et exerce, à Elouges (Hainaut), 
la profession d'instituteur. 

Il est célibataire. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en France et il a été auto 

risé par le gouvernement français à changer de nationalité. Il s'engage à 
payer le droit <l'enregistrement exigé par la loi du 7 août '188L 

Les rapports <les autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
V otre Commission estime que le sieur Pay en remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir Ia naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

O. OUVEllLEAGX. 

le Président, 

,JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. -~-- 
• 

0 Happol'lS faits, au 110111 de la Commission, par ~l. IWEINS n'EKCKHOUTTE. 

VI 

Demande du sieur Pierre-Jean-Antoine CuYPERS. 

MESSIEURS, 

Le sieur Cuypers , né à Bréda (Pays-Bas); le 50 octobre 1858, sollicite la 
'naturalisai ion ordi na ire. 

Il habite la Belgique depuis le 3 septembre 18ö7, et exerce, à Anvers. la 
profession de concierge au Dépôt des archives de l'État. 
li a épousé une femme de nationalité belge; onze enfants sont nés en, 

Belgique de cette union. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire dans les Pays-Bas, et il 

s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 188!. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la mora 

lité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Cuypcrs remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Bapporteur, 

IWEINS o'EECKHOUT J'E. 

Le Président, 

JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 
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VII 

Demande du sieur Abraham KossMANN. 

.\hlSSIEU as. 

Le sieur Kossmann, né à Andcrnach (Prusse), le H décembre ·1869, solli 
cite la naturalisation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis le 28 février 1890, et exerce, à Anvers, la pro 

fession de boutiquier . 
Il a épousé une femme de nationalité allemande cl n'a pas d'enfants. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique, et il s'engage 

ù payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Kossmanu remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

le ltapporleur-, 

IWEINS 1>'EECKHOUTTE. 

Le Président, 

JUSTIN V AN CLEEMPUTTE. - 
VIII 

Demande du sieur Jean-Baptiste PmLLIP.S. 

MESSIEURS, 

Le sieur Phillips, né à Witnep (Angleterre), le 10 mars ,J862: sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis l'année 18641 et exerce, à Tilleur (Liége), Ja 
profession de surveillant de charbonnages, 
li est marié et père de plusieurs enfants. 
Il n'avait pas d'obligations de service militaire dans son pays d'origine; 

il n'en a pa:; non plus à remplir en Belgique. Il s'engage à payer le droit 
d'enregistrement exigé pnr la loi du 7 août 1.88,l. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur Phillips remplit toutes les conditions 
requises pom· obtenir la naturalisation ordinaire. 

Lu llapporteu», 

1\VEINS u'EECKHOUTTE. 

Le Président) 

JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 
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Demande du sieur Hubert-Jean Pom.. 

MESSJEURS7 

Le sieur Pohl, né à Maastricht (Pays-Bas). le i9 septembre {866, sollicite 
la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 28 juin i89i, et exerce, à Liége, la profes- 
sion d'ajusteur au chemin de fer Liégeois-Limbourgeois. 
Il a épousé une femme de nationalité belge. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire dans son pays d'origine. 
Aux termes de l'article iO de la loi du 16 avril i898~ il est exempté de 

payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août f88L 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Pohl remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

l.,e Rapporteur, 

IWEINS n'EECKIIOUTTE 

Le Présideul, 

JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 


